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 Annonce de la Direction générale 

 Abolition de 200 postes  
au sein de l’administration 

 

Chères et chers membres,  

Comme annoncé hier par la Direction générale et relayé par certains médias, la 
Ville de Montréal envisage l’abolition d’environ 200 postes, touchant toutes les 
accréditations syndicales, et ce, en conformité avec les conventions collectives. 
Ces abolitions concerneraient uniquement les services et épargneraient les 
arrondissements. 

Le 429 s’inquiète profondément de cette décision, qui semble difficilement 
compatible avec la volonté affichée de maintenir un service public de qualité, 
rigoureux et responsable.  

De nombreuses questions demeurent sans réponse. Lorsque la Ville évoque « de 
nouvelles façons d’offrir nos services », fait-elle référence à l’introduction de 
l’intelligence artificielle?  

D’autre part, la Ville de Montréal mentionne que « près de 95 % des abolitions 
concernent des postes vacants ou des postes dont les titulaires ont un statut 
permanent. » Nous présumons qu’elle est au courant qu’elle ne peut pas 
simplement abolir un poste parce qu’il est vacant et que ceux-ci doivent être 
comblés dans un délai de quatre mois de la vacance. De plus, nous serons 
particulièrement attentifs à l’« accompagnement » que la Ville s’est engagée à 
offrir aux employé·e·s concerné·e·s.  

Nous en profitons pour réaffirmer que la saine gestion des finances publiques, 
mise de l’avant par la Ville, ne peut se faire au détriment de celles et ceux qui 
assurent quotidiennement le bon fonctionnement des services municipaux. 
Après plusieurs coupures et de gels d’embauche dans les dernières années, nos 
membres sont déjà surchargés et les impacts négatifs sur la qualité du service aux 
citoyens se font sentir depuis longtemps. 

Vos représentants syndicaux poursuivront activement leur travail dans les 
comités de relations professionnelles pour faire valoir les impacts de ces 
abolitions de postes, défendre les droits des membres, connaitre les prochaines 
étapes et s’assurer que la Ville respecte ses engagements.  

Soyez assuré·e·s de notre solidarité et de notre détermination. Utilisons chacun 
de ces affronts pour être plus unis et plus forts. 

 

L’équipe du 429 
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